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Que les Pères Jésuites aient eu à se dépenser corps et âme 
au Cap de la Madeleine, il n’y a pas lieu d’en douter, car, au 
dire de Mgr de Laval, en 1661, “les sauvages y accouraient 
de tous côtés et en grand nombre”. L’un d’eux, le Père Le­
moine, y est mort à la tâche, le 24 novembre 1665. Inhumé 
sous la première église, ses restes sanctifient notre terre, avec 
ceux des nombreux chrétiens martyrisés par les Iroquois.

Les Fils de St Ignace continuèrent d’y exercer leur minis­
tère apostolique jusque vers l’année 1680.

Nous les y retrouvons plus tard, vers 1/60 et 1763.
Eit donc, s’ils m’ont pas présidé, en 1715, à la construction 

du Sanctuaire qu’ils vénèrent aujourd’hui, ils en ont du moins 
fixé île site enchanteur. S’ils ont placé leur mission sous le 
patronage de Ste Marie Madeleine, c’est que, mus par un sen­
timent très louable de reconnaissance, ils voulurent {perpétuer 
la mémoire de leur insigne bienfaiteur, l’Abbé de la Madeleine. 
Autrement, ils l'auraient certainement confiées à la Mère de 
Dieu qu’ils ont si bien fait connaître, aimer, prier, chanter 
au sein de leurs chrétientés, au témoignage de leurs “Rela­
tions” et, de leur “journal”. (1)

(1) Elle mérite d’être mise ici en note cette touchante prière 
qu’ils faisaient réciter aux colons pour la conversion des sauvages :

“Adorable Jésus, Sauveur du monde, quoique nos péchés nous doi- 
“wnt éloigner de votre présence, néanmoins étant épris d’une sainte 
“affection de vous honorer, vous et votre sainte Mère ; poussés du 
"désir de correspondre fidèlement à ce que vous désirez de vos ser­
viteurs pour vous faire connaître et adorer des pauvres peuples de 
“ces contrées ; prosternés ici à vos pieds, nous vous promettons et 
“faisons voeu, comme aussi à la très sainte Vierge, votre Mère, de 
“communier douze fois ces douze mois suivants et de dire le chapelet 
“autant de fois, et cela en l’honneur et en action de grâces de l’Im- 
“maculée Conception de cette sainte Vierge, votre Mère, comme 
“aussi de jeûner la veille de cette fête à la même intention : pour 
“obtenir, de votre bonté et de votre miséricorde, par son intercession 
“et par ses mérites, la conservation de ce pays et la conversion des 
“pauvres sauvages qui l'habitent. Recevez donc, ô Reine des Anges, 
“et des hommes, sous votre sainte protection, ces peuples délais-.és 
“et abandonnés, que nous vous présentons par les mains de votre 
“glorieux Epoux et de vos fidèles serviteurs, saint Ignace et saint 
"François Xavier et de tous les anges gardiens et protecteurs de ces 
“lieux pour les offrir à votre bien aimé Fils, afin qu’il lui plr.ise les 
“maintenir et les conserver contre leurs ennemis ; donner la connais­
sance de son saint Nom à ceux qui ne l’ont pas encore ; et à tous la 
"persévérance en sa sainte grâce et en son saint amour”.


